
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-SHERRINGTON 
MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

AVIS PUBLIC  
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 288-4 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 288-3 
RELATIF AUX RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 
BUDGÉTAIRE ET DE DÉLÉGATION DE POUVOIR 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que : 

ATTENDU QU’ un AVIS DE MOTION a été donné à la séance ordinaire du 18 juillet 2022 par Karine 
Coallier, conseillère ;  

ATTENDU QU’ un premier projet de règlement a été soumis lors de cette même séance ; 

ATTENDU QUE la lecture du règlement n’est pas nécessaire puisqu’une copie du projet a été 
remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance 
à laquelle il doit être adopté et que tous les membres du conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

IL EST PROPOSÉ QUE  Le règlement portant le numéro 288-4 modifiant le règlement numéro 288-3 
relatif aux règles de contrôle et de suivi budgétaire et de délégation de pouvoir 
soit adopté tel quel tout en abrogeant toute règlementation antérieure telle que 
rédigée. 

Toute personne intéressée peut consulter le règlement à l’Hôtel de Ville, aux heures habituelles 

d’ouverture au 300, rue Saint-Patrice, Sherrington (Québec) ou sur demande à dg@sherr.ca. 

LE TOUT conformément à la Loi. Donné à Saint-Patrice-de-Sherrington, ce 9e jour du mois 

d’août 2022. 

 
 
 
 

________________________ 

Clément Costanza, 
Directeur général et greffier-trésorier  
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